
LA CHARTE DE L’ENSEIGNANT 
______________________________________________________________________________ 
 
 
OBJET : Aider à la prise de conscience des obligations de l’enseignant. 
 
 
 En acceptant une charge d’enseignement en AIKIDO tout pratiquant s’engage à 
respecter certaines obligations inhérentes à cette responsabilité. 
 
 
 Il doit : 
 
 Assurer une présence régulière dans son dojo et s’impliquer à long terme, 
 
 Etre responsable de l’intégrité et de la sécurité de ses élèves, 
 
 Développer ses qualités relationnelles et s’adapter à son public, notamment en 
favorisant une ambiance de pratique propre à l’AIKIDO, 

 
 Faire preuve d’ouverture d’esprit et susciter chez ses élèves le désir de 

perfectionnement. 
 
 
 L’enseignant est un pratiquant perfectible. A ce titre, il doit : 

 
 Se donner les moyens de s’améliorer constamment (stages, école des cadres, 
préparation du brevet fédéral et du brevet d’état, etc…) 

 
 Participer à toute action qui lui permettra de confronter son expérience à celle de ses 

pairs,  
 
 Assurer la cohérence de son enseignement au sein de la pratique générale de 

l’AIKIDO. 
 
 

Les différentes formes de pratique (styles) doivent s’appuyer sur des principes 
fondamentaux que chacun doit s’attacher à reconnaître quelle que soit l’option choisie. 

 
 



 


